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PRÉFET DU GARD

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Service eau, hydroélectricité et nature

                                                            

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°

Autorisant la modification des ouvrages de la concession aux fins de réalisation des travaux de
rehaussement du déversoir de Comps

Aménagement de VALLABRÈGUES

Le Préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de l’énergie et notamment son Livre V ;

VU le code de l’environnement ;

VU la loi du 27 mai 1921 relative à l’aménagement du Rhône ;

VU  la  loi  2012-1460 du  27  décembre  2012 détaillant  les  principes  de participation  du  public  défini  à
l’article 7 de la Charte de l’Environnement ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2016-530 du 27 avril 2016 relatif aux concessions d’énergie hydraulique et approuvant le
modèle de cahier des charges applicable à ces concessions codifié ;

VU le décret du 9 septembre 1970 relatif à l’aménagement de la chute de Vallabrègues et à l’aménagement
complémentaire du palier d’Arles sur le Rhône ;

VU le décret n° 2003-513 du 16 juin 2003 approuvant le huitième avenant à la convention de concession
générale passée le 20 décembre 1993 entre l’État et la Compagnie Nationale du Rhône et modifiant le décret
n°96-1058 du 2 décembre 1996 relatif à la délivrance des titres d’occupation du domaine public de l’État ;

VU l’arrêté préfectoral n° 30-2019-01-23-003 du 23 janvier 2019 portant délégation de signature à Mme
Françoise NOARS, directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Auvergne-Rhône-Alpes pour le département du Gard ;
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VU l’arrêté préfectoral n° 30-2019-02-25-004 du 25 février 2019 portant subdélégation de signature
aux agents de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes pour le département du Gard ;

VU la  convention du 23 janvier  2019 de délégation de gestion de certaines  missions de contrôle  de la
concession générale pour l’aménagement du Rhône entre la frontière Suisse et la Mer entre le Préfet du Gard
et la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU  le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Rhône-Méditerranée
2016-2021, approuvé le 3 décembre 2015 par le Préfet Coordonnateur de Bassin ;

VU la convention d’application n°6 entre le SYMADREM et la Compagnie Nationale du Rhône en date du
22 juillet 2016 par laquelle la CNR donne son accord au SYMADREM pour la réalisation de travaux sur les
déversoirs de Comps et de Boulbon et la suppression des atterrissements au droit de l’usine Fibre Excellence
en application de l’article R. 562-16 du Code de l’environnement. ;

VU la demande transmise par la CNR par courrier en date du 9 décembre 2016 sous la référence 2200 K 100
16-0761 FI/CP sollicitant l’autorisation de rehausser le déversoir de Comps ;

VU les avis des services (et collectivités) consultés du 6 novembre 2017 au 6 janvier 2018 ;

VU les compléments à la demande transmis par le concessionnaire par courrier du 19 avril 2017 en réponse
aux demandes de compléments de la DREAL ;

VU le courrier  CNR du 11 décembre 2017 sous la référence 2300 A443 17- Y21 MAP/1902 d’avis sur le
dossier  de  demande  d’autorisation  concernant  le  projet  de  création  d’une  digue  à  l’ouest  du  remblai
ferroviaire entre Arles et Tarascon déposé par le SYMADREM ;

VU la consultation du concessionnaire sur le projet d’arrêté préfectoral en date du 24 avril 2018 ;

VU l’avis du concessionnaire formulé sur le projet d’arrêté préfectoral en date du 29 juin 2018 et complété
le 10 juillet 2018 dans le cadre de la procédure contradictoire ;

VU le rapport d’instruction de la DREAL Occitanie en date du 10 juillet 2018 ;

VU  la procédure de participation du public mise en œuvre du 19 décembre 2017 au 19 janvier 2018 et
l’absence d’avis ;

VU l’arrêté préfectoral N° 30-2018-07-13-003 du 13 juillet 2018 autorisant les travaux de rehaussement du
déversoir de Comps ;

VU le recours gracieux de la CNR du 5 septembre 2018 contre l’arrêté préfectoral N° 30-2018-07-13-003 ;

VU le rapport d’instruction de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes du 18 juin 2019 ;

CONSIDÉRANT que le projet constitue une mesure de réduction de l’impact hydraulique de l’opération,
sous maîtrise  d’ouvrage du SYMADREM, de création d’une digue entre  Tarascon et  Arles,  et  qu’il  est
nécessaire  à  garantir  un  niveau  de  protection  suffisant  contre  les  crues  et  pour  assurer  la  sécurité  des
personnes et des biens ;
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CONSIDÉRANT que cette opération s’inscrit dans le cadre du programme de sécurisation des ouvrages de
protection  contre  les  crues  du  Rhône  du  barrage  de  Vallabrègues  à  la  mer  élaboré  et  porté  par  le
SYMADREM, dans le cadre du Plan Rhône et en lien avec le schéma de gestion des inondations du Rhône
aval ;

CONSIDÉRANT que  le  dossier  d’exécution  comporte  les  éléments  nécessaires  à  l’appréciation  de
l’incidence du projet de travaux ;

CONSIDÉRANT que les mesures prévues par l’exploitant pour prévenir les impacts liés à cette opération
sont de nature à garantir les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT l’absence de remarques et d’avis à l’issue de la procédure de participation du public ;

CONSIDÉRANT que  l’incidence  des  travaux  projetés  ne  nécessite  pas  la  prescription  de  dispositions
complémentaires ;

CONSIDÉRANT que le SYMADREM réalisera les travaux de réhaussement de Comps en application de la
convention n°6 entre le SYMADREM et la Compagnie Nationale du Rhône en date du 22 juillet 2016 ;

CONSIDÉRANT que la convention susvisée et la convention d’occupation du domaine public à venir pour
autoriser le SYMADREM à occuper le domaine public déterminent les obligations et responsabilités entre le
SYMADREM et la CNR pour la réalisation de l’opération ;

CONSIDÉRANT dès lors que la réalisation des travaux visés par le projet d’exécution peut être autorisé
sous réserve du respect des dispositions figurant dans le dossier déposé ;

Sur  proposition de  la  Directrice  Régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du  Logement
Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

Article 1 – Autorisation de modification des ouvrages de la concession

La modification des ouvrages de la concession aux fins de la réalisation des travaux de réhaussement du
déversoir de Comps est autorisée aux conditions du présent arrêté et conformément au dossier de demande et
ses compléments.

Conformément à l’article L. 521-1 du code de l’énergie, la présente approbation de travaux vaut autorisation
au titre des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l’environnement.

Article 2 – Description des modifications autorisées dans le cadre de la réalisation des travaux

L’ouvrage est un déversoir constitué :

•d’enrochement bétonné avec coursier et bassin de dissipation ;

•d’une poutre en béton armé permettant de fixer le seuil déversant à la cote de 14,10 m NGF qui limite
les risques d’érosion interne en s’ancrant dans les limons du corps de digue.

3/7

84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 30-2019-06-27-002 - Arrêté préfectoral
autorisant la modification des ouvrages de la concession aux fins de réalisation des travaux de réhaussement du déversoir de Comps - Aménagement de
Vallabrègues

7



Le programme de sécurisation prévoit le rehaussement du déversoir de 14,10 m NGF à un niveau de 14,40 m
NGF, soit  un rehaussement de 30 cm. Les travaux consistent à réaliser une poutre en béton armé sur la
poutre existante. L’accroche sera réalisée à l’aide d’ancrages en aciers préalablement scellés dans l’ouvrage
existant.

Article 3 – Durée de l’autorisation

Les travaux visés à l’article 2 sont autorisés entre le 15 août 2019 et le 30 novembre 2019, pour une durée
prévisionnelle de 1 mois environ.

En cas d’aléas de chantier ou pour cause d’intempéries, une simple prolongation de l’autorisation de travaux
pourra être accordée sous réserve du respect des différentes réglementations applicables.

La DREAL est prévenue 10 jours avant l’engagement des travaux.

Article 4 – Organisation et réalisation du chantier

Lors  de  la  réalisation  des  travaux,  les  moyens  nécessaires  pour  réduire  les  impacts  du  chantier  sur
l’environnement  et  sur  les  tiers,  sont  mis  en  œuvre  conformément  au  dossier  d’exécution  et  aux
compléments fournis lors de l’instruction.

Aucun travaux n’est réalisé la nuit, les dimanches et jours fériés.

Tout stockage de produits nécessaires au chantier doit se faire sur des emplacements réservés éloignés des
cours d’eau, en récipients fermés et sur des bacs de rétention. Des kits de dépollution sont disponibles sur
place, adaptés à tous les produits utilisés.

Les véhicules et engins de chantier sont à jour au regard de la réglementation relative au contrôle technique.
La vitesse sera limitée à 30 km/h dans l’aire de chantier.

Leur entretien est réalisé préventivement en atelier avant l’arrivée sur site, leur ravitaillement est accompli
sur des aires équipées à cet effet. Ils sont systématiquement repliés sur la rive le soir en semaine et les week-
ends sur des aires permettant le recueil d’effluents éventuels.

Les déchets générés sont valorisés autant que possible ou éliminés et traités selon des filières appropriées au
type de déchet le cas échéant.

L’accès du chantier et des zones de stockage est  interdit au public.

Durant  les travaux,  les installations de chantier  et  les zones de stockage des matériaux sont  implantées
conformément au dossier déposé.

La convention d’occupation temporaire pour travaux à établir par le concessionnaire au SYMADREM et
mentionnée à l’article 9 du présent arrêté précise notamment les modalités d’interface avec les agents de la
CNR pour la circulation des engins de chantier et la limitation des perturbations.

Une remise en état du site est réalisée en fin de chantier avec notamment l’évacuation de tous les stocks et
des déchets.

Article 5 – Protection des milieux et espèces naturels

Aucun rejet dans l’environnement n’est autorisé.

Des dispositions sont prises pour garantir l’absence d’impact sur le Gardon et le Rhône.

Les substances non naturelles ne seront pas rejetées (laitance de béton proscrite par exemple),  et  seront
retraitées par des filières appropriées.

Les eaux usées et les eaux vannes de la base de vie sont stockées dans des cuves tampons et évacuées
régulièrement, soit traitées par un système d’assainissement conforme à la réglementation en vigueur.

Des  dispositions  sont   prises  pour  garantir  l’absence  de  dissémination  de  poussières/particules  dans
l’atmosphère lors du chantier. À cet effet, les pistes de chantier seront arrosées par temps sec pour limiter
l’envol de poussières et les camions de transport seront bâchés.
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Article 6 – Autres enjeux

–     Routes     :

L’accès au chantier se fait par les accès existants sur la concession.

–     Gestion des Crues     :

Un seuil d’alerte du niveau des eaux du Rhône ou du Gardon et de la pluviométrie est défini, une veille
hydrométéorologique adaptée estassurée et  un plan d’action défini.  Si  le niveau d’eau du Rhône ou du
Gardon ou la pluviométrie annoncée dépassent ce seuil  d’alerte,  entraînant un risque d’emportement des
engins et des personnes, les travaux seront arrêtés jusqu’à la décrue au-delà du niveau d’alerte.

Les installations de chantier sont implantées de façon à être évacuables en cas de crue dans un délai de 2
jours.

–     Information des tiers     :

Une information sous forme de signalétique au sujet du chantier est réalisée auprès des différents acteurs
fréquentant le site.

Article 7 – Récolement des travaux

Tous les documents nécessaires au récolement prévu à l’article R521-37 du code de l’énergie, notamment les
plans des ouvrages exécutés, sont transmis à la DREAL sous 6 mois après l’achèvement des travaux.

Article 8 – Observation de la réglementation

La présente autorisation préfectorale ne dispense en aucun cas de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par d’autres réglementations ni de se conformer à tous les règlements existants ou à
venir sur la police de l’environnement et la sécurité civile.

Article 9 – Responsabilités

La convention d’occupation temporaire prévue à l’article 4 de la convention n°6 entre le SYMADREM et la
CNR définit les obligations et responsabilités du bénéficiaire au regard des dommages qui pourraient être
causés, tant dans le cadre de la réalisation de ses constructions et installations que du fait de son activité, aux
ouvrages  de la  concession,  au domaine public  fluvial,  aux autres  permissionnaires,  aux exploitants  des
services  publics  et  d’une  façon  générale,  aux  tiers.  Cette  convention  est  adressée  à  la  DREAL pour
approbation au moins 2 mois avant le démarrage des travaux.

Article 10 – Exécution des travaux – Contrôles

Les travaux seront exécutés avec le plus grand soin, conformément aux règles de l’art  et  aux modalités
décrites  dans  le  dossier  de  demande  et  dans  les  compléments  fournis  au  cours  de  l’instruction.  Le
concessionnaire devra informer la DREAL compétente de l’achèvement des travaux.

À tout moment, le libre accès du chantier sera garanti aux agents chargés de la police de l’environnement, de
l’énergie et de l’inspection du travail.

Les agents en charge du contrôle pourront faire procéder à toutes les mesures et vérifications utiles pour
constater l’exécution du présent règlement.
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Article 11 – Modifications

Toute modification substantielle apportée aux éléments du dossier de demande et de cette autorisation doit
être  portée,  avant  réalisation,  à  la  connaissance  de  la  DREAL  compétente,  accompagnée  des  éléments
d’appréciation. Sa mise en œuvre est conditionnée à un retour formalisé de la DREAL compétente.

Article 12 – Dispositions applicables en cas d’accident ou d’incident

Le concessionnaire est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à la DREAL compétente, les accidents ou
incidents qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés au L 211-1 du code de l’environnement
et  d’indiquer  les  dispositions  prises  ou  envisagées  par  le  maître  d’ouvrage  pour  rétablir  une  situation
normale.

En cas d’arrêt de chantier consécutif à un incident, les travaux ne pourront reprendre qu’après accord de la
DREAL sur les conditions de redémarrage.

Article 13 – Clauses de précarité

Le concessionnaire ne peut prétendre à aucune indemnité en dédommagement si l’administration reconnaît
nécessaire de prendre, dans l’intérêt de la police et de la répartition des eaux, des mesures qui le privent,
d’une manière temporaire ou définitive, de tout ou partie des avantages résultant de la présente autorisation.

Article 14- Retrait

L’arrêté préfectoral N° 30-2018-07-13-003 est retiré.

Article 15 – Affichage

Le présent arrêté fait l’objet d’un affichage jusqu’à la fin de l’opération sur le site des travaux, ainsi que
dans la mairie de la commune de Comps.

Article 16 – Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 17 – Délais et voies de recours

Tout recours à l’encontre du présent arrêté peut être porté devant le tribunal administratif territorialement
compétent :

•par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois suivant sa notification ;

•par les tiers,  dans un délai de quatre mois à compter de l’accomplissement des formalités de publicité,
conformément à l’article R 514-3-1 du code de l’environnement.

Dans le délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, le concessionnaire peut présenter
un recours gracieux. Le silence gardé par l’administration pendant plus de deux mois sur la demande de
recours gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R 421-2 du
code de justice administrative.

Article 18 – Publication et exécution

Mesdames et Messieurs :

•Le Secrétaire Général de la Préfecture du Gard ;

6/7

84_DREAL_Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement d'Auvergne-Rhône-Alpes - 30-2019-06-27-002 - Arrêté préfectoral
autorisant la modification des ouvrages de la concession aux fins de réalisation des travaux de réhaussement du déversoir de Comps - Aménagement de
Vallabrègues

10



•La  Directrice  Régionale  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du  Logement  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes ;

•Le maire de la commune de Comps ;

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté qui fait l’objet d’une
publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Gard et qui est notifié au concessionnaire.

Une copie est adressée pour information à :

•Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard ;

•Monsieur le Chef du Service Départemental du Gard de l’Agence Française pour la Biodiversité ;

À LYON, le 27 juin 2019

Pour le préfet et par subdélégation,
Pour la directrice et par délégation,

Le chef du service eau,
hydroélectricité et nature

Signé

Christophe DEBLANC
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D.T. ARS du Gard

30-2019-06-26-008

Décision tarifaire  n° 1034  portant fixation du forfait soins

pour 2019 de  Res  Autonomie Les Oliviers
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Préfecture du Gard - 30-2019-06-21-002 - Arrêté interpréfectoral portant modification des statuts de la communauté de communes Mont-Lozère 72



Préfecture du Gard - 30-2019-06-21-002 - Arrêté interpréfectoral portant modification des statuts de la communauté de communes Mont-Lozère 73



Préfecture du Gard - 30-2019-06-21-002 - Arrêté interpréfectoral portant modification des statuts de la communauté de communes Mont-Lozère 74



Préfecture du Gard - 30-2019-06-21-002 - Arrêté interpréfectoral portant modification des statuts de la communauté de communes Mont-Lozère 75



Préfecture du Gard - 30-2019-06-21-002 - Arrêté interpréfectoral portant modification des statuts de la communauté de communes Mont-Lozère 76



Préfecture du Gard

30-2019-06-26-003

Arrêté portant classement en catégorie I de l'office de

tourisme Le Grau du Roi Port Camargue sis au GRAU DU

ROI (Le)

Préfecture du Gard - 30-2019-06-26-003 - Arrêté portant classement en catégorie I de l'office de tourisme Le Grau du Roi Port Camargue sis au GRAU DU ROI
(Le) 77



PRÉFET DU GARD

Préfecture

Direction de la Citoyenneté
et de la Légalité

Bureau des Elections
et de la Réglementation Générale

Réf. : DCL/BERG/JC/N° 156
Affaire suivie par : Mme CORTEZ

04 66 36 42 44
Mél : pref-berg-contact@gard.gouv.fr

NIMES, le 26 juin 2019

ARRETE  N° 
portant classement de l’office de tourisme
Le Grau du Roi Port Camargue
(Normes du 12 novembre 2010)

Le préfet du Gard,
Chevalier de la Légion d’honneur

uauLe BERG est ouvert au public tous les matins de 9h00 à 11h30

Office de tourisme
Le Grau du Roi Port Camargue
Villa Parry
Rue du Sémaphore
30240 LE GRAU DU ROI

Classement : CATEGORIE I

VU le code du tourisme, notamment les articles L.133-10-1 et D.133-20 et suivants,

VU la loi n° 2009-888 du 22 juillet 2009 de développement et de modernisation des
services touristiques,

VU les décrets n°s 2009-1650 et 2009-1652 du 23 décembre 2009 portant application
de la loi n° 2009-888 du 22 juillet 2009 de développement et de modernisation des services touris-
tiques,

VU l'arrêté ministériel du 12 novembre 2010 fixant les critères de classement des
offices de tourisme, modifié par les arrêtés ministériels des 10 juin 2011 et 1er juillet 2013,

VU la circulaire ministérielle NOR:ECFI1637798C du 1er février 2017 relative aux
effets de la réforme territoriale sur le classement des offices de tourisme dans le contexte du transfert
de la compétence en matière de promotion du tourisme, dont la création d’offices de tourisme,

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2013231-0001 du 19 août  2013 portant  classement  de
l’office de tourisme du GRAU DU ROI en catégorie I, modifié par l’arrêté préfectoral n°  30-2016-
12-1-005 du 1er décembre 2016,

VU la délibération du conseil municipal de la commune du GRAU DU ROI en date
du 26 septembre 2018 autorisant le maire de la commune à solliciter le classement de l’office de
tourisme Le Grau du Roi Port Camargue en catégorie I, pour une durée de 5 ans,

VU les  avis  de  la  direction  régionale  des  entreprises,  de  la  concurrence,  de  la
consommation,  du  travail  et  de  l’emploi  Occitanie  (DIRECCTE)  en  date  du 4 avril  2019 et  du
président de la fédération départementale des offices de tourisme et syndicats d’initiative du Gard en
date du 18 mars 2019,

VU les justificatifs fournis,

Hôtel de la Préfecture – 10 avenue Feuchères – 30045 NIMES CEDEX 9
Tél : 0.820.09.11.72  (0,118 € / minute depuis une ligne fixe)  – Fax : 04.66.36.00.87 – www.gard.gouv.fr
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CONSIDERANT  que  l’office  de  tourisme  Le  Grau  du  Roi  Port  Camargue  –
sis Villa Parry – Rue du Sémaphore – 30240 LE GRAU DU ROI - remplit  toutes les conditions
fixées par les textes susvisés,

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard,

ARRETE

Article  1er :  Est  classé  en catégorie  I,  l’office  de tourisme Le Grau du Roi  Port
Camargue – sis Villa Parry – Rue du Sémaphore – 30240 LE GRAU DU ROI.

Intérêt : Communal

Statuts : SEM (Société d’Economie Mixte Locale)

Article  2 :  Un  panonceau  officiel,  sera  obligatoirement  apposé  à  l’entrée  de
l’établissement.

Article 3 : Ce classement est prononcé pour une durée de 5 ans, à compter de la date
du présent arrêté. Passée cette période, il expire d’office et doit être renouvelé.

Article 4 : Tout changement qui interviendrait dans les éléments examinés au cours
de  l’instruction  de  la  demande  de  classement,  objet  du  présent  arrêté,  devra  être  porté  à  la
connaissance de M. le préfet.

Article 5 :
Le secrétaire général  de la préfecture du Gard, le maire du GRAU DU ROI sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes  administratifs  de  la  préfecture  du  Gard,  et  dont  une  copie  sera  adressée  au  président  de
l’organisme concerné ainsi qu'à :

 Ministère de l'économie et des finances – Direction générale des entreprises (DGE) – Service
"tourisme,  commerce,  artisanat  et  services"  –  Sous-direction  du  tourisme  –
Bureau  des  destinations  touristiques  –  Télédoc  314  –  6,  rue  Louise  Weiss  –
75703 PARIS CEDEX 13 ;

 Direction  régionale  des  entreprises,  de  la  concurrence,  de la consommation,  du travail  et  de
l’emploi  Occitanie  –  615,  boulevard  d’Antigone  –  CS 19002  –  34064  MONTPELLIER
CEDEX 2 ;

 Fédération  départementale  des  offices  de  tourisme  et  syndicats  d’initiative  du  Gard  –
2, rue Ste Ursule – BP 122 – 30010 NIMES CEDEX 04.

P. le préfet,
Le secrétaire général,
Signé : François LALANNE
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Sous-préfecture d'Ales

30-2019-06-17-009

arrêté 19-06-22 SF JERISTY NIMES

renouvellement habilitation pour un an

SF JERISTY

NIMES

Sous-préfecture d'Ales - 30-2019-06-17-009 - arrêté 19-06-22 SF JERISTY NIMES 80



Sous-préfecture d'Ales - 30-2019-06-17-009 - arrêté 19-06-22 SF JERISTY NIMES 81



Sous-préfecture d'Ales

30-2019-06-17-008

arrêté 19-06-23 Marbrerie des Cévennes BRUN St Jean du

Gard

Renouvellement habilitation pour 6 ans

sarl marbrerie des Cévennes - BRUN

Saint Jean du Gard
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Sous-préfecture d'Ales

30-2019-06-18-008

arrêté 19-06-24 CHARAVEL Maryvonne sST GERVAIS

renouvellement habilitation pour 6 ans

CHARAVEL Maryvonne

SAINT GERVAIS
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